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PAR COURRIEL, PAR TÉLÉCOPIEUR ET EN MAINS PROPRES



Le 21 septembre 2006

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne – R-3595-2006 :

· Demande de remise de l’audience
· traitement des  demandes de renseignements de l’APNQL
N/D : 2301-004

Chère consoeur,

Nous vous demandons de porter la présente de façon urgente à l’attention des régisseurs formant le banc dans le dossier en rubrique.  

Demande de remise de l’audience
Nous regrettons de vous informer que malgré le nouveau calendrier communiqué aux parties par votre lettre du 12 septembre 2006, l’APNQL n’a pas d’autre choix que de demander en vertu de l’article 23 du Règlement sur la procédure de la régie (2006) que la Régie reporte à une date ultérieure l’audience dans le dossier mentionné en rubrique et cela malgré nos efforts et ceux de la Régie d’assurer l’avancement rapide de ce dossier.

Nous joignons à la présente la lettre du Chef régional Ghislain Picard en date du 18 septembre 2006.  Tel qu’il appert de cette lettre, les dates prévues pour l’audience dans le dossier R-3595-2006 coïncident avec celles du Forum Socio-économique des Premières Nations (http://www.fsepn.com/accueil.htm).

Bien que nous reconnaissions l’importance des enjeux dans le présent dossier, la présence de membres importants des deux paliers de gouvernement (dont le Premier ministre du Québec) lors du forum conjuguée aux délicats sujets qui y seront traités, fait en sorte que les principaux représentants de notre client se doivent de participer à cet événement en préparation depuis plus d’un an.

Ce forum ayant lieu dans la communauté Innue de Mashteuiatsh dans la région du Lac‑St‑Jean, il sera impossible pour les représentants de nos clients, pour notre analyste/coordonnateur ainsi que pour la grande majorité des témoins que l’APNQL prévoit appeler, d’être présents lors des audiences.  En effet, leur présence sur place à Mashteuiatsh est requise pour toute la semaine du 23 au 27 octobre 2006.  Qui plus est, les représentants clefs de nos clients sont dans l’impossibilité de collaborer à la préparation du dossier dans les semaines précédant l’audience et ne peuvent pas être présents à celle-ci afin de nous donner des instructions lors des interrogatoires, contre-interrogatoires et des plaidoiries.

Étant donné l’importance majeure des deux événements pour les Premières Nations, nos clients ne peuvent accepter rien de moins qu’un total dévouement et une pleine participation à chacun d’eux.  De plus, si les dates de l’audience sont maintenues, nous ne serons pas en mesure d’assurer pleinement la défense des intérêts de nos clients.  Cette cause concerne le respect des obligations de consultation et d’accommodement découlant de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.  Cela emporte des protections quant au processus suivi et aux résultats obtenus dans les décisions touchant le développement des territoires et ressources naturelles faisant l’objet de revendications des Premières Nations.

Nous soumettons respectueusement que dans toutes les circonstances, il existe des motifs valables justifiant une remise de l’audience.

Nous sommes bien conscients du cheminement de l’appel d’offres A/O 2005-03.  Par contre, nous soumettons respectueusement que la demande de l’APNQL doit être traitée selon un processus optimal.  Tel que soumise dans la preuve principale de l’APNQL du 31 août 2006 (B-20) :

(…) la Régie possède les pouvoirs nécessaires pour accorder et doit accorder des conclusions qui permettent un processus et des mesures de fond qui rencontre les exigences de la Loi constitutionnelle de 1982 en rapport avec l’actuel appel d’offres et à titre de principe réglementaire ou générique (page 26).

Nous avons examiné le calendrier de cet automne de la Régie.  En tenant compte de la disponibilité de la salle d’audience Cornelius-Krieghoff et au meilleur de notre connaissance, l’affectation aux dossiers des régisseurs formant le banc dans R-3596-2006, nous suggérons donc que notre audience soit reportée à la période du 20 au 28 novembre 2006.  

Une date plus rapprochée serait impossible pour nos clients et témoins et pour Monsieur le régisseur Richard Carrier étant donné qu’il préside dans les dossiers R-3605-2006 et R-3606-2006.  Nous devons également tenir compte de la conférence de l’Institut Canadien sur le Développement de partenariats d’affaires avec les communautés autochtones (http://www.institutcanadien.com/Energie/D_veloppementsde_Partenariats_D_affaires_Avec_Les_Communaut_s_Autochtones.htm?PageMode=Search) qui a lieu à Montréal du 15 au 17 novembre 2006 et qui est co-présidé par le Chef régional Ghislain Picard.

En outre, nous soumettons que la Régie doit demander à Hydro-Québec, au Procureur général et à la Corporation métisse le maintien du calendrier révisé du 12 septembre 2006.  Ce calendrier respecte les droits de ces parties tout en assurant que le dossier progresse.  Son maintien permettra de traiter de tout incident qui survient avant l’audience.

Traitement des demandes de renseignements de l’APNQL
Dans sa lettre du 12 septembre 2006, la Régie semble donner raison à l’APNQL en rappelant à Hydro-Québec et au Procureur général du Québec la teneur de sa lettre du 26 mai 2006 au chapitre des demandes de renseignements écrits.  Pourtant, la Régie a remis à l’audience l’obtention des réponses aux demandes de l’APNQL.

Il s’agit d’une audience relativement de courte durée et l’APNQL est la requérante.  Elle doit donc présenter sa preuve en premier.  Dans ces circonstances, l’absence des réponses avant l’audience équivaut à nier à l’APNQL le bénéfice de renseignements nécessaires à la conduite du dossier.

Il est vrai que dans un souci de faire avancer le dossier et malgré le refus de répondre du Procureur général et d’Hydro-Québec, l’APNQL a déposé sa preuve principale écrite.  Cela n’a pas pour effet de rendre non pertinente et non nécessaire la demande de renseignements no1 de l’APNQL.  Cette demande porte précisément sur les sujets annoncés à la rencontre préliminaire (n.s. 24 mai 2006, vol. 1, pp. 15-21 et pp. 100-101
).

Dans les circonstances de notre demande de maintien de l’échéancier révisé du 12 septembre 2006, et étant donné notre demande de remise, nous demandons à la Régie de donner des instructions au Procureur général du Québec et à Hydro-Québec de répondre à la demande de renseignements no1 de l’APNQL pour la même date que le dépôt de leur preuve écrite, soit le 29 septembre 2006.  

Conférence téléphonique ou rencontre préparatoire
Les deux demandes de l’APNQL sont soumises dans la présente lettre.  Toutefois, si la Régie le juge utile, nous sommes disponibles pour une courte conférence téléphonique ou une rencontre préparatoire avec tous les procureurs afin de vérifier les disponibilités de chacun et leurs points de vue face à nos demandes.

Veuillez agréer, chère Me Dubois, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS
per: Franklin S. Gertler, avocat 

FSG/lr

Pièce jointe (par télécopieur et en mains propres uniquement)

c.c. 
Corporation métisse du Québec et de l’Est du Canada, Me Pierre Montour


Procureur général du Québec, Me Francis Demers


Hydro-Québec, Me Yves Fréchette


Ricky Fontaine (Gestion GSF)

� Voir � HYPERLINK "http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3595-06/NS3595/A-7_Regie_NS-Vol1_3595_24mai06.pdf" ��http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3595-06/NS3595/A-7_Regie_NS-Vol1_3595_24mai06.pdf�
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